
 
 

 
 

PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 

DE LA LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE 

12/03/2021 (En visioconférence) 

 

 

Date / Lieu 12/03/2021 – Visioconférence 

Personnes 
Convoquées 

Présentes  

AIT KHOUJA Sonia, BERTON Marie-Chantal, BLACHIER Fabrice, BOTTON Michel, 
BOUREAU Jocelyne, COURBE Laurent, DAUDIN Jacques,                     
DELAGARDE Jean-Charles, DUBOIS Guillaume, FERELLOC Loïc,               
FOUGERON Laurent, GALLAND Emmanuel, GRIMAL Philippe, HOYAUX Anne,           
LANGREE Stephan, MARINO Christine, MAURY Jean-Yves, MOREAU Fabrice, 
MOREAU Nathalie, PACAULT Florence, PETIBON Michel, PICHARD Guillaume, 
PIGET Marie-Laure, SCHMIDT Wilfried, TILLAY Dominique 

Personnes 
Convoquées / 

Invitées Excusées 

FROGER Maryse, MAUXION Philippe, RAVIER Jacky (Patrimoine) 
 

Invités Présents 
LEVEQUE Christian (Conseil d’Honneur), PAQUET Philippe (Président CD45) 
SUCHET Michel (Conseil d’Honneur) 

 

 

Ordre du Jour 

 
I- Informations Fédérales 
II- Informations Emploi 
III- Validation Aspect Financier pour la saison en cours 
IV- Validation Approche Financière pour la saison à venir 
V- Informations Réunion de la Zone Sud-Ouest 
VI- Tour des Commissions 
VII- Questions Diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

I. Informations Fédérales 
 
Le Président commence cette réunion en communiquant les nouvelles attributions quant 
au nombre de places dans les Championnats de France U15 et U18 Élite pour la saison 
2021-2022.  
La FFBB a souhaité confier, officiellement, le pouvoir de décision, au niveau régional, 
aux Ligues et non plus aux seuls CTS (Cf Jurisprudence / Club de Voiron). 
Les clubs candidatant à ces championnats doivent répondre à un nouveau cahier des 
charges (une note est consultable sur E-FFBB à ce sujet). 
Plusieurs critères sont désormais pris en compte : 
- La qualité des joueurs par rapport au potentiel « haut niveau » 
- La répartition géographique 
- La qualité de l’accueil des potentiels 

 
Sur ce dernier point, pour que le dossier de candidature soit recevable, l’équipe candidate 
devra être encadrée par un entraîneur et un entraîneur adjoint possédant le diplôme requis. 
L’entraîneur devra être membre de l’ETR afin de travailler en concertation avec la Ligue 
Régionale.  
La volonté est réaffirmée de mettre l’accent sur la formation du joueur et de la joueuse plutôt 
que sur les résultats de l’équipe. 
Le nombre d’entraînements hebdomadaires pour les non-polistes dans les clubs sera 
également pris en compte, ainsi que le volume horaire hebdomadaire des entraînements. 
D’autres critères devront être respectés (classification de la salle, ancienneté …). 
 
Dominique TILLAY propose que 2 membres du Comité Directeur intègrent un groupe de 
réflexion dans lequel figureront les 2 CTS, Anna KOTOCOVA et Nicolas CORBE ainsi que 
le Président de la Commission Technique.  
Une fois les dossiers de candidatures reçus, ce groupe proposera un classement des 
équipes au Comité Directeur de la Ligue Centre-Val de Loire. 
L’attribution finale des places sera validée par ce dernier. 
 
Les nombres de places en Championnat de France Jeunes attribués à la Ligue CVL sont 
les suivants :  

- U15F : 2 places 
- U15M : 2 places 
- U18F : 3 places 
- U18M : 3 places 

 
Le Président informe que la FFBB devrait communiquer sur les décisions qu’elle aura prises 
à la suite de son Bureau Fédéral, prévu le 19 Mars 2021, concernant les compétitions de 
niveau amateur. On peut supposer l’annonce d’un arrêt de la saison, mais que nous 
demandera-t-on en substitution ? 
Les Ligues Régionales et les Comités Départementaux devront proposer des alternatives 
pour animer le territoire et faire en sorte que les équipes voulant jouer puissent le faire (si la 
situation sanitaire le permet d’ici là). 
Il demande à ce sujet que les 3 Commissions Sportives de la Ligue (Jeunes Région, 
Interdépartementale et Seniors) soient créatives. 
Il souhaite que nos Commissions Sportives prennent attache avec les Comités 
Départementaux. 
 



 
 

 
 

La FFBB devrait également annoncer le remboursement des engagements aux clubs 
évoluant en Championnat de France ainsi que celui des extensions des licences concernant 
la part fédérale. 
Le montant de ces remboursements représenterait 2,6 millions d’euros. 
Pour rappel, la FFBB a déjà contribué à une aide à hauteur de 2 millions d’euros dans le 
cadre du dispositif « Retour au Jeu » vers les Clubs, comités Départementaux et Ligues 
Régionales. 
 

 
II. Informations Emploi 

 
Au 1er Février 2021, la Ligue du Centre-Val de Loire a recruté Fabien VINCENT sur le poste 
de CTF Ligue avec des missions dans le Loir-et-Cher en remplacement de Cathy DOREY 
qui intervient désormais en tant que Secrétaire Administrative du Secteur sportif. 
 
Prochainement, une personne en contrat d’apprentissage va être recrutée dans le cadre 
des initiatives sociales (liées à l’organisation de la Coupe du Monde de Rugby 2023).  
Cette personne préparera une licence (études) et sera chargée de l’accompagnement des 
structures (missions Ligue). Elle sera à disposition de la Ligue 3 jours par semaine. 
 
Le Président informe que la Ligue utilise toujours l’activité partielle du fait de la fermeture 
des gymnases mais pas à 100% car il y a tout de même quelques missions à assurer 
(Formation BPJEPS, Encadrement des Pôles, Qualiopi, Dossiers de subventions …). 
 

III. Validation Aspect financier pour la saison en cours 
 
La Ligue du Centre-Val de Loire a réfléchi à plusieurs types d’aides vers les clubs. 
 
Dominique TILLAY expose les différentes pistes qui ont été envisagées : 

1- La non-facturation des engagements d’équipes Jeunes Région (représentant 10000 
€) 

2- Le remboursement de l’ensemble des engagements Seniors Région (16000 €) 
3- Le remboursement des extensions pour ce qui concerne la part Ligue (70000 €). 

 
Cela représenterait donc un montant de 96000 €. Cette somme serait en adéquation avec 
le montant de la réserve votée à cet effet en Comité Directeur il y a quelques mois. 
Toutes ces propositions sont soumises au vote des membres du Comité Directeur.  
 
Résultat des votes : Pour ces 3 points, les membres du Comité Directeur ont répondu 
favorablement à l’Unanimité. 
Le Président se déclare très satisfait du résultat de ce vote qui témoigne de la volonté 
individuelle et collective d’aider les Clubs dans la période difficile que nous traversons. 
 
La FFBB souhaite vraiment que cet argent serve pour des remboursements sur la saison 
2020-2021 ou pour des avoirs sur les licences de la saison prochaine. 
L’objectif est que ces aides profitent à nos adhérents. Pour ce faire, il sera demandé aux 
Clubs de présenter les mesures prises en faveur des licenciés lors de leur Assemblée 
Générale. 
 
Des échanges ont lieu pour savoir ce qui est envisagé au niveau des Comités 
Départementaux en termes d’aides, si aides il y a. Des choses seront faites dans tous les 
Comités selon les moyens de chacun. 



 
 

 
 

 
 
 

IV-        Validation Approche Financière pour la saison à venir 
 

La Ligue perçoit depuis le début de la crise sanitaire plusieurs aides (l’activité partielle, 
l’exonération des charges sociales et le fonds de solidarité). Nous devrions encore 
bénéficier de ces aides pendant quelque temps. 
 
La Ligue réfléchit à un plan de relance s’appuyant sur les sommes perçues, pour la saison 
à venir. Quelques idées émergent (dotations en matériel, interventions techniques, baisse 
des extensions, primes de Challenge de licenciés …). 
 
Michel BOTTON demande s’il ne serait pas judicieux de questionner les participants lors 
des Printanières du Samedi 27 Mars 2021 pour savoir comment ils auraient besoin d’être 
aidés. 
Dominique TILLAY répond que c’est une bonne idée pour aider les clubs à se remettre en 
marche. Le Président annonce qu’un groupe de travail sera constitué prochainement pour 
réfléchir à ce plan de relance. 
Les membres du Comité Directeur souhaitant faire partie de ce groupe doivent se faire 
connaître auprès du Président de Ligue. 
 
Le Président soumet au vote des membres du Comité Directeur la proposition d’aide aux 
Clubs pour la saison 2021-2022, sous forme d’un « Plan de Relance », pour un montant 
global de 100000 €. 
 
Résolution : Aide à la Relance (d’un montant global de 100000 €) selon des critères et des 
modalités à définir par le Groupe de Travail mentionné ci-dessus - Accord à l’Unanimité – 
 
L’annonce vers les clubs de toutes ces mesures pourrait se faire via une visioconférence. 

 
 
V-       Informations Réunion de la Zone Sud-Ouest 

 
Dominique TILLAY informe avoir échangé avec son homologue de la Nouvelle-Aquitaine, 
Pierre DUFAU, au sujet de la tenue de cette réunion pour un déroulement, plutôt en 
distanciel qu’en présentiel au vu de l’évolution de la crise sanitaire. Ils étaient d’accord pour 
qu’elle ait lieu en visioconférence. 
La FFBB a été interrogée sur ce sujet mais a décidé de maintenir ces réunions de zone en 
présentiel afin de pouvoir rencontrer les nouveaux élus, de présenter l’organigramme de la 
nouvelle équipe fédérale, les obligations de chaque structure (FFBB, Ligues et Comités) et 
d’exposer les premiers travaux sur la période 2020-2024. 
Cette réunion aura donc lieu dans les locaux de la « Hoops Factory » de Saran, le Samedi 
13 Mars 2021. Elle sera limitée à une personne par structure. 
La FFBB sera représentée par Thierry BALESTRIERE et Christian AUGER. 
 
La prochaine réunion de Zone devrait se tenir en Novembre prochain dans la Nouvelle-
Aquitaine. 
 
 
 



 
 

 
 

VI-      Tour des Commissions 
 

- Sportives Jeunes Région, Jeunes Interdépartementales et Seniors :  
 
Jacques DAUDIN informe qu’une réunion a eu lieu avec les membres de la Commission le 
22 Février dernier. Une réflexion a été menée autour des compétitions Jeunes pour les 4 
prochaines années afin d’élaborer le Plan de Développement Territorial.  
 

Philippe GRIMAL annonce que des pistes ont été lancées (selon des secteurs 
géographiques ou par Comités Départementaux). 
 

Guillaume DUBOIS souhaite également proposer des formules pour une reprise éventuelle. 
 

Les 3 Commissions Sportives prendront contact avec les Commissions Sportives des 
Comités Départementaux pour réfléchir sur la reprise des compétitions. 
 

- 3x3 :  
 
Fabrice MOREAU nous informe que tous les Comités se sont positionnés sur le circuit 
régional 3 x 3. Toutes les dates sont visibles sur la page 3x3 du site de la Ligue. 
 

Il nous fait part d’une visite ce vendredi 12 Mars 2021 à Vierzon avec l’équipe municipale 
de la Ville, les membres du Comité du Cher et lui-même pour évoquer le tournoi 3 x 3 qui 
devrait s’y tenir en Mai prochain (14 et 15 Mai). Les échanges ont été très concluants.  
Philippe GRIMAL en profite pour remercier Fabrice MOREAU de sa venue et confirme que 
cette visite s’est bien passée et a été appréciée de tous. 
 

Fabrice MOREAU évoque l’avancée du projet de l’Open d’Orléans de Juillet ; un point a été 
fait dernièrement avec Dominique TILLAY et Maxime DREUX au sujet des demandes de 
subventions. 
 

Il en profite pour annoncer un premier contact avec un possible nouveau partenaire pour le 
3x3 : la Caisse d’Épargne. 
 
Il annonce qu’un terrain de 3x3 sera loué à Autun en Bourgogne-Franche-Comté sur le mois 
de Juin. 
 

- CRO :  
 
Fabrice BLACHIER informe que Maxence CARRAZEDO sera le « Référent 3x3 » pour notre 
Ligue et que son nom a été communiqué à la FFBB. 
Il signale également qu’une nouvelle demande a été faite à la FFBB pour connaître la liste 
des arbitres 5x5 de notre Région référencés 3x3 ; il affirme que, avec le nombre de tournois 
3x3 que nous souhaitons organiser dans les différents départements, nous aurons besoin 
d’un grand nombre d’arbitres. 
Benjamin BAUMARD n’a pas pu fournir la « short-list » filière OTM Haut-Niveau comme 
demandé par la Fédération. Manque de potentiels. 
Camp Été Arbitres : Sur les deux dernières semaines de Juillet, à Blois, en parallèle et en 
s’appuyant sur le Camp d’Été des Jeunes. Romain PELLETIER prépare le dossier. 
 
 
 
  



 
 

 
 

- IRFBB :  
 
Michel BOTTON intervient sur les deux dossiers dont il a la responsabilité actuellement : 

 
  a) Vers la Certification QUALIOPI 

« Le Groupe Qualiopi a travaillé, courant Février, sur les documents visuels mis à sa 
disposition par Nicolas RAIMBAULT (PerfAndCo). 
Les 1er et 2 Mars, Nicolas CAYRE (Form’ Action) est venu au Siège de la Ligue pour 
un audit initial de nos outils et procédures actuels en regard des exigences du 
dispositif Qualiopi (avec bilan des manques et pistes d’amélioration). 
Nous avons jusqu’à fin Mai pour nous mettre en conformité (réunions de travail tous 
les 15 jours). A ce moment, nous « subirons » un pré-audit préparatoire à l’officiel et 
décisif « audit de certification ». Nous disposerons ensuite d’un petit mois pour 
corriger les non-conformités et viser le sans-faute. » 
 
Dépenses liées à ce dossier (à intégrer au budget de l’IRFBB) : 
–  Formation : 2500 € x 2 (avec prise en charge OPCO via AFDAS) 
–  Certifications : Initiale + Surveillance = environ 2000 € 

 –  Digiforma : Logiciel de gestion des Formations = environ 2600 € / an  
 

  b) Les Printanières 
–  Nombre d’inscriptions : 41 (relance prévue prochainement) 
– Souhait de voir les membres du Comité Directeur s’inscrire et participer. Cette 
organisation constitue un temps fort dans la vie e la Ligue, surtout dans le contexte 
actuel. 

 –  Il a été convenu, lors de la dernière réunion, que les techniciens salariés devaient 
 également participer. Une convocation leur sera adressée à cet effet. 
 –  Nous sommes en attente des Fiches Action de préparation. Prévoir évaluation 
 « à chaud » / Formation. Date limite : 19 Mars. 
 –  La prochaine réunion, prévue le Lundi 22 Mars, pourrait être reportée au 
 lendemain si la « Visioconférence Président Fédéral – Présidents de Ligue et de 
 Comité » est confirmée à cette même date*. Ce sera la dernière étape avant le jour 
 J (Samedi 27 Mars 2021). 
 –  Une formation FFBB en distanciel sur le thème « Animer à distance » a été fixée 
 au Mardi 16 Mars prochain. 
 

Dépenses liées à ce dossier (avec prise en charge OPCO via AFDAS) : 
–  Restauration : environ 400 € 
–  Déplacements : environ 600 € 
–  Dotation Participants : 1200 € 

 
* NDLR : Ce sera effectivement le cas. 
 
 

- Commission Technique :  
 
2 stages ont eu lieu au CREPS de Bourges pour les catégories U13F et M avec 2 procédés 
différents. Le Président de la Commission Technique explique qu’Anna KOTOCOVA, en 
charge de la formation de la joueuse, avait prévu de faire des tests et une réunion avec les 
familles il y a déjà plusieurs semaines. C’est pourquoi les filles ont évolué sur une journée. 



 
 

 
 

Quant aux garçons, un stage de 3 jours s’est tenu car le Ministère des Sports a rouvert le 
droit de faire des stages pour les entrées Polistes, si celui-ci se déroulait dans les enceintes 
des CREPS, ce qui a été possible sous condition de respecter le protocole sanitaire en 
vigueur. 
L’encadrement et les jeunes étaient très satisfaits du déroulement de ces 2 stages. 
 
 
Pour le secteur Féminin, Anna KOTOCOVA a reçu toutes les familles ; Guillaume 
PICHARD, Président de la Commission Technique également. Une présentation du CREPS 
a eu lieu. 
 
Pour le secteur Masculin, les joueurs sélectionnés à la suite de ce stage seront convoqués 
prochainement pour une journée de détection d’entrée au Pôle Espoirs d’Orléans. 
 
Guillaume PICHARD en profite pour communiquer sur une formation dans le cadre d’une 
réunion ETR élargie le 23 Mars 2021 avec les CTF de la Ligue, des Comités et les jeunes 
des pôles. 
Le matin sera destiné à une intervention technique, l’après-midi étant consacré à une 
formation avec l’association LOG.in sur la question « Comment gérer les réseaux sociaux 
dans la pratique du sport ? » 
Il souhaite la création d’outils destinés aux clubs pour utiliser en bonne intelligence tous ces 
réseaux sociaux. 
 
Il informe de l’annulation définitive du Tournoi Inter-Comités. 
 
Il conclut en communiquant sur le Challenge Technique instauré par l’équipe de l’ETR et 
annonce qu’une communication sera faite prochainement sur les récompenses qui seront 
attribuées aux meilleurs participants. 
 

-  Délégation Jeunesse :  
 

Stephan LANGREE déclare que peu d’actions ont été réalisées jusqu’à maintenant du fait 
de la crise sanitaire. 
Une réflexion est en cours pour programmer la finale régionale du Challenge Benjamins. La 
date de la finale nationale venant d’être repoussée au mois de Juin. 
 

- Commission Féminine :  
 
Loïc FERELLOC annonce que le projet sur le développement du basket féminin a été 
finalisé. 
Il lui est demandé de le présenter lors de la prochaine réunion de Bureau Directeur puis en 
Comité Directeur. 
 

- Partenariat : 
 

Laurent FOUGERON a fait part d’une nouvelle version de la convention de partenariat avec 
le Crédit Mutuel. Le Président l’a signée dernièrement. 
 
Il annonce qu’un rendez-vous est à venir prochainement à Saran pour faire un point sur le 
dossier avec la société GAN. 
 



 
 

 
 

- Manifestations et Événements : 
 
Emmanuel GALLAND travaille sur la préparation de l’Assemblée Générale de la Ligue CVL 
qui est prévue à Dreux (28) le 13 Juin 2021. Il prévoit de rencontrer la municipalité dans les 
prochaines semaines pour faire le point. 
Il demande ce qu’il en est de la tenue ou non du Festibasket. À l’heure actuelle, aucune 
décision n’a été prise. 
 
Il questionne sur d’éventuels projets d’ampleur sur lesquels notre Ligue pourrait se 
positionner et candidater (Journées médicales de la FFBB, Stage de l’Équipe de France, 
Match International …). 
Le Président répond que des discussions sont en cours et des projets à l’étude. 
 

- Commission Médicale : 
 
Jean-Charles DELAGARDE s’excuse de ses absences aux dernières réunions. 
Il affirme ne pas avoir d’informations médicales particulières à donner et que le plus gros de 
son travail actuellement est la gestion de la pandémie. 
Il informe tout de même que notre Ligue a reçu les félicitations de la Commission Médicale 
Fédérale car nous sommes la Ligue qui possède le plus de médecins élus dans les Comités 
Départementaux (5 médecins actuellement). 
Il annonce qu’une réunion de la COMED s’est tenue le Jeudi 11 Mars 2021 et que lors de 
cette réunion, il a été décidé de reporter les Journées Médicales à Octobre 2021. 
La COMED souhaiterait que la Ligue Centre-Val de Loire organise les Journées Médicales 
en 2023.  
Dans le but d’organiser cet événement, notre Médecin propose qu’un élu l’accompagne à 
Toulouse (en 2021) ou en Normandie (2022) pour prendre des informations sur le 
déroulement de ces journées. 
Il nous fait part d’éventuelles modifications à venir concernant le dossier médical arbitre. 
Rien d’officiel encore à ce jour. 
 

- Commission Citoyenneté : 
 
Michel PETIBON relance les Comités Départementaux sur les candidatures aux trophées 
Femmes sur Tous Les Terrains. 
Il rencontre des difficultés pour se connecter et retrouver tous les outils mis à disposition par 
la FFBB sous TEAMS. Il va reprendre contact avec la FFBB pour résoudre ce problème. 
 
 

VIII- Questions Diverses 
 

Nathalie MOREAU annonce que le Tournoi des Étoiles prévu à Châteauroux est annulé. 

Elle regrette qu’aucune concertation et décision n’aient eu lieu avec les membres élus. 

Elle nous fait part du lancement de la campagne de recrutement des Services Civiques avec 

un total de 360 missions dont 100 seront lancées dans le courant du mois d’Avril.  

Les Présidents vont recevoir prochainement une invitation à participer à 1 ou 2 Webinaires 

sur l’emploi. 

 



 
 

 
 

Laurent FOUGERON demande que nous fassions attention sur le partenariat possible avec 

la Caisse d’Épargne. La banque de la Ligue étant le Crédit Mutuel, un de nos partenaires 

également. 

Il lui est répondu que la Caisse d’Épargne est partenaire de la FFBB pour le 3x3 et que sur 

les événements 3x3, nous n’avons pas le droit de mettre en avant le Crédit Mutuel. 

Il conclut ces propos en demandant que cela soit simplement évoqué, par respect, avec le 

Crédit Mutuel. 

 

Philippe PAQUET, Président du Comité du Loiret, évoque l’Assemblée du Groupement 

d’Employeurs. Seul l’horaire reste à fixer. 

 

 

- Conseil d’Honneur : 

 

Christian LEVEQUE remercie Michel SUCHET, membre du Conseil d’Honneur, d’avoir 

participé avec lui  à cette réunion de Comité Directeur. 

Michel SUCHET encourage tous les participants à continuer ainsi. 

Christian LEVEQUE demande l’avis aux présidents des Comités Départementaux sur le 

maintien ou non du Challenge du Bénévolat pour la saison 2020-2021. Après discussions, 

il est décidé de ne pas organiser ce Challenge cette saison.  

Les récompenses de la saison 2019-2020 n’ayant pas encore pu être remises aux Comités 

Départementaux, ces prix seront donnés dès que possible aux départements pour être 

remis à leurs récipiendaires lors des Assemblées Générales ou autres événements 

départementaux. 

Il félicite tous les membres du Comité Directeur pour la solidarité Ligue Régionale – Comités 

Départementaux afin de répondre aux attentes des Clubs. 

 

 

La séance est levée à 22h30. 

 

 

                                                 
   


